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Instructions sur les facilitës accordëes aux personnes en formations professionnelles initiales

Madame, Monsieur

Jusqu’ä prësent, seules les personnes suivant certaines formations professionnelles initiales obtenaient
Ie permis d'ëtëve conducteur de la catëgorie B avant d’atteindre l’äge minimal de 18 ans. Depuis le
le'janvier 2021, les autres candidats obtiennent eux aussi ce permis dës Ë’äge de 17 ans. Its doivent
toutefois possëder le permis d’ëlëve conducteur depuis au moins un an pour ëtre admis ä 1’examen
pratique de conduite. Cette restriction complique Ënutilement ta formation professionnelle initiale de
conducteur/conductrice de vëhicules lourds avec certificat fëdëral de capacttë (CFC)1 et celle de
conducteur/conductrice de vëhicules lëgers avec attestation fëdërale de formation professionneIËe
(AFP)2

Les prescriptions en vËgueur de l’ordonnance rëglant l’admission ä la circulation routiëre (OAC
RS 741.51) concernant Ia formation professionnelle initiale exËgent en guise de compensation de
l’abaissement de l’äge minimal pour l’obtention du permis d’ëlëve conducteur de la catëgorie B un
encadrement ëtroit par du personnel de I'entreprise spëcialement formë ä cet effet ou de moniteurs de
conduite. Or, ces prescriptions ne s’appliquent pas aux autres candËdats et ne doivent donc plus ëtre
suivËes par les personnes en formation professionnelle initiale

Dans le cadre de la consultation concernant la rëvision des prescriptions relatives au permis de conduire,
la proposition d’accorder ëgalement des facilitës aux personnes en formation professionnelle initiale de
mëcanicien/mëcanicienne en maintenance d’automobiles CFC et de mëcatrönicien/mëcatronicienne
d’automobiles CFC3, orientation vëhicutes utilitaires dans les deux cas, a ëtë approuvëe par la majoritë des
participants. Cette proposition est ëgalement mise en application dans le cadre des prësentes instructions.
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RS 412.101.221.84
RS 41 2.101.222.05
Cf. ordonnances du SEFRI du 12 octobre 2017 sur la formation professionnelle initiale de mëcanicienne/mëcanicien en maintenance
d'automobiles CFC (RS 412.101.220.50) et de mëcatronicienne/mëcatronicien d’automobiles CFC (RS 412.101 220.51 )
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En vertu de 1’art. 150, al. 6, de l'ordonnance rëglant l’admission ä la circulation routiëre (OAC ;
RS 741.51), nous arrëtons les instructions suivantes

1.

1.1.

Formation professionnelle initiale de conducteur/conductrice de vëhicules lourds CFC

En dërogation ä 1’art. 17, al. 5, let. c, 2' phrase, OAC, les personnes en formation effectuant des
courses d’apprentissage avec un vëhicule automobile de la catëgorie B ou un ensemble de
vëhicules de la catëgorie BE peuvent ëgalement ëtre accompagnëes par des personnes ägëes
de 23 ans rëvolus, titulaires du permis de conduire correspondant depuis au motns trots ans,
pour autant que ce permis ne soit plus ä Ë’essai (art. 15, al. 1, LCR ; RS 741.01 )

1.2. En dërogation ä 1’art. 17, al, 5, let. c, 1' phrase, OAC, les personnes en formation peuvent
effectuer des courses d’apprentissage avec des ensembles de vëhicules de la catëgorie BE ou
CE sans accompagnateur si eËles sont en possession du permis de conduire pour le vëhicule
tracteur (art. 17, al. 3, OAC)

2.

2.1

2.2,

2.3.

Formation professionnelle initiale de mëcanicien/mëcanicienne en maintenance
d’automobiles CFC et de mëcatronicien/mëcatronicienne d’automobiles CFC, orientation
vëhicules utilitaires dans les deux cas

En dërogation ä 1’art. 6, al. 1, let. d, OAC, le permis d’ëlëve conducteur des catëgories C et CE
peut ëtre dëlivrë aux personnes en formation dës l’äge de 17 ans rëvolus.

En dërogation ä 1’art. 22, al. 1 bi;, OAC, les personnes en formation peuvent dëjä passer l’examen
pratique des catëgories B, BE, C ou CE six mois avant leurs 18 ans rëvolus. Le permis de
conduire ne peut leur ëtre dëlivrë qu’ä partir de l’äge de 18 ans rëvolus.

Les personnes en formation qui effectuent des courses d’apprentissage avec un vëhicule automobile
de la catëgorie C ou un ensemble de vëhicules de la catëgorie CE doivent ëtre accompagnëes d’un
moniteur de conduite ou d’une personne titulaire de l’autorisation de former des apprentis
conducteurs prëvue ä 1’art. 20, al. 1 ä 3, OAC. Si les personnes en formation possëdent le permis de
conduire de la catëgorie C, elles sont autorisëes ä effectuer des courses d’apprentissage avec un
ensemble de vëhicules de la catëgorie CE sans accompagnateur (art. 17, al. 3, OAC).

2.4 Si le permis d’ëlëve conducteur de la catëgorie C ou CE a ëtë dëlivrë avant l’äge de 18 ans rëvolus,
Ie responsable de la formation est tenu de signaler immëdiatement toute rësiltation anticipëe du
contrat de formation ä l’autorËtë cantonale ayant dëlivrë le permts d’ëlëve conducteur.

3. Formation professionnelle initiale de conducteur/conductrice de vëhicules lëgers AFP

En dërogation ä t’art. 22, al. 1 b', OAC, les personnes en formation peuvent dëjä passer l’examen
pratique des catëgories B et BE six mois avant leurs 18 ans rëvolus. Le permis de conduire ne
peut leur ëtre dëlivrë qu’ä 18 ans rëvolus.

4. Courses d’apprentissage avec des voitures automobiles de la catëgorie C

En dërogation ä 1’art. 27, al. 2, derniëre partie de phrase, de l’ordonnance sur les rëgles de la
ctrculation routiëre (OCR ; RS 741.11), pour les courses d’apprentissage effectuëes avec une
voiture automobile de la catëgorie C, l’accompagnateur ne doit pas obligatoirement pouvoir
atteindre le freËn ä main facilement si le conducteur est prët pour 1’examen (art. 27, al. 4, derniëre
partie de phrase, OCR)
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5.

5.1.

5.2.

Entrëe en vigueur

Les prësentes instructions entrent en vigueur Ie 1 '’ fëvrier 2021

Les instructions du 20 janvier 2017 sur les facilitës accordëes aux personnes en formation
professËonnelle initiale sont abrogëes Ie 1 “ fëvrËer 2021

Nous vous prions d'agrëer, Madame, Monsieur, l’assurance de notre haute considëration.

Office fëdëral des routes

g'%
Ëberger

La prësente lettre est ëgalement adressëe pour information aux services fëdëraux, associations et
organisations concernës.
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